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« On ne peut plus demander à des

bac+ 5 de toucher un salaire desmi-

card . » C’est en ces termes que
Pierre Favre, vice-président du

Syndicat national desécoles, résu-

me l’équation complexe que devra

résoudre le ministre de l’Éduca-
tion nationale. En attendant la re-

valorisation promise pendant la

campagne présidentielle, Pap

Ndiaye réfléchit à positionner le
concours de professeurs desécoles

à bac+ 3, après une licence. Car la

crise du recrutement, qui a fait les

gros titres de l’actualité, avec une
rentrée 2022 marquée par un re-

crutement croissant de contrac-

tuels, promet d’être durable si le

système n’est pas refondé.
Alors que les inscriptions aux

concours d’enseignants 2023 se

sont clôturées début décembre, le

ministre a fait état de 185000 can-
didats. Un « petit mieux » par rap-

port à 2021-2022, avec + 10,5%

pour les concours de l’école pri-

maire et +3 % pour le secondaire.
Mais si l’on établit la comparaison

avec 2020-2021, les chiffres don-

nent le vertige, avec respective-

ment - 38,7% et - 18,5 %. Le mi-

nistre a d’ailleurs reconnu que ce
petit mieux ne suffirait pasà « ren-

verser la tendance» . D’autant qu’il
faudra surveiller de près « qui se

présente et qui est admis ».
« Est-il absolument nécessaire de

recruter des professeurs des écoles

à bac+ 5? , s’était interrogé le mi-

nistre dèsaoût dernier, lors de son
audition par la commission desaf-

faires culturelles. Le recrutement à

bac+ 5 est injuste socialement »,

puisqu’il faut avoir les moyens de
faire des études longues . Un dos-

sier officiellement ouvert par le

président Macron qui, devant les

recteurs réunis lors de la rentrée,

estimait que « compte tenu de la ré-

munération desenseignants», il est

demandé « des diplômes excessifs

pour certains », quand d’autres
sont « insuffisamment formés au

métier lui-même ». L’idée serait

donc de placer le concours au ni-
veau bac +3, tout en conservant

une formation de niveau master.

Une fois le concours obtenu, les

futurs professeurs recevraient,

pendant deux ans, une formation
professionnalisante. Et rémuné-

rée. C’est là que le bât blesse.

« C’est la raison pour laquelle nese-

raient concernésque lesprofesseurs
desécoles, explique Élise Capéran,

à l’Unsa. Il faudra un arbitrage

budgétaire. Cela ne pourra pas

aboutir avant 2023-2024 .» Même

son de cloche au SNUipp, syndicat
majoritaire du primaire. « Cen’est
pasune réforme qui va arriver dans

l’immédiat. Peut-être avant la fin
du quinquennat , estime Guislaine

David. La rentrée 2023 va être dif-

ficile. D’autant que 667 postes se-

ront supprimés à l’école primaire. »

Formés en deux ans,
après une licence

Si les syndicats d’enseignants sont

tous favorables à l’idée d’un
concours arrivant plus tôt, ils poin-

tent dans le même temps une ins-

tabilité récurrente sur le dossier de

la formation des enseignants. Rap-
pelons que, en 2022, le concours a

été déplacé du niveau bac+ 4 à

bac+5… « Par la même majorité

présidentielle qui songe aujourd’hui
à changer denouveau. À ce niveau,
c’est de la schizophrénie», résume

Jean-Rémi Girard auSnalc.

Voilà des années que la France
peine à trouver le bon chemin

pour former sesprofesseurs. Alors

que, dans la plupart des pays de

l’OCDE, le modèle consiste en une

formation dédiée de trois à cinq
ans après le bac, les futurs ensei-

gnants français sont formés en

deux ans, après une licence. Et si

parmi ces licences, certaines sont

dédiées aux métiers de l’enseigne-
ment, d’autres en sont déconnec-

tées. Toutes les disciplines univer-

sitaires permettent en effet
d’accéder au concours. « Si le ni-

veau de recrutement a été progres-

sivement porté au master, dans la

perspective d’un renforcement de la
maîtrise disciplinaire chez les en-

seignants du premier degré, force

est de constater que toute licence

étant envisageable, le renforcement
attendu dans les matières ensei-

gnées à l’école ne s’est pas pro-

duit », constatait l’inspection gé-

nérale dans un rapport rendu en
janvier 2022. Rapport qui faisait le

point sur la récente mise en place

de « parcours préparatoires au

professorat des écoles» (PPPE).
Des licences dispensées en alter-

nance entre le lycée et l’universi-
té, avec une professionnalisation

progressive. Un modèle qui tend à
se rapprocher des anciennes

« écoles normales » primaires.

Éternel recommencement.
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